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P O U R  N O S  É T U D I A N T S
Les allocations études(3)

(À partir de la 6ème jusqu’à la fin de ses études)
Les logements étudiants(4)

(sur Paris et région parisienne ou en Province)

(3) sous conditions pour les étudiants enfants de gendarme ou les 
réservistes opérationnels.  
(4) sous conditions. Actions cofinancées avec la Caisse Nationale du 
Gendarme. Partenaires : Nexity (Paris) et Parme (Province).

L E S  C A G N OT T E S  E N  L I G N E
A l’occasion d’événements difficiles ou tragiques affectant
les personnels, la Fondation Maison de la Gendarmerie a mis 
en place un dispositif gratuit de collecte en ligne permettant 
de reverser l’intégralité des fonds reçus.
En 2024, plus de 50 cagnottes ont été ouvertes et près 
de 500 000 € ont été versés sans frais aux familles 
bénéficiaires.

cellule.ef@fondationmg.fr 
01 89 11 86 82 - 89 - 87 06

FONDATION
MAISON DE LA GENDARMERIE

AIDER, ASSISTER ET SECOURIR

Depuis plus de 80 ans, la Fondation Maison de la Gendarmerie, 
reconnue d’utilité publique, œuvre en faveur des veuves,

des orphelins, ainsi que tous les personnels de la gendarmerie 
et de leurs familles confrontés à des situations de détresse 

lors de drames tels que le décès, la blessure, le handicap
ou la maladie.
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Fondation Maison de la Gendarmerie
36 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - CS 50001

94306 VINCENNES CEDEX

Standard : 
accueil@fondationmg.fr - 01 89 11 87 00

Action social : 
cellule.sociale@fondationmg.fr - 01 89 11 86 83 - 84

Cagnottes en ligne : 
collecte@fondationmg.fr - 01 89 11 86 91

Vacances familles : 
cellule.ef@fondationmg.fr - 01 89 11 87 06 - 86 82

Centres de vacances de jeunes : 
cellule.cvj@fondationmg.fr - 01 89 11 86 85 - 86 - 87

Des vacances en famille ou entre amis à des tarifs privilégiés 

dans ses établissements à la mer, à la montagne ou sur Paris.

L ’ O F F R E  TO U R I S T I Q U E

Je fais un don au profit
de toute la communauté



La Fondation Maison de la Gendarmerie
aider, assister et secourir

BLEU PUPILLES est un 
programme d’accompagnement 
national des orphelins copiloté 
par la Fondation Maison de la 
Gendarmerie et la Direction 
générale de la gendarmerie 
nationale.

Cadeau de fin d’année aux veuves / veufs âgés de 80 ans. 
à l’occasion des fêtes de fin d’année, la fondation offre à 
ses veuves et veufs un cadeau porté par les brigades de 

gendarmerie lors d’une visite au domicile.
Cadeau aux centenaires. La Fondation Maison de la 

Gendarmerie tient à honorer les centenaires de l’Arme en 
leur proposant un cadeau d’une valeur de 100 €.

P O U R  N O S  A N C I E N S

# P O U R  N O S  B L E S S É S ,  M A L A D E S
O U  E N  S I T U AT I O N  D E  H A N D I C A P 
( S O U T I E N ,  S TA G E S  E T  S É J O U R S )

AIDONS NOS BLESSES ET LEURS 
FAMILLES est un programme 
d’accompagnemen de la Fondation
Maison de la Gendarmerie afin d’apporter
à tous les blessés, en service ou hors 
service, des aides et soutiens au quotidien.

Des aides financières suite à une décision médico-statutaire 
(servie dès le placement du militaire concerné): 
- en non-activité pour raison médicale, pour la première période 
uniquement.
- radié des cadres ou des contrôles pour infirmité. 
- non-admis dans le corps des sous-officiers de carrière pour 
raison médicale.

- Ressortissant célibataire, marié, pacsé ou concubinage sans 
enfant(s) à charge :  2 000€ 
Ressortissant avec enfant(s) à charge fiscale et âgés de
25 ans maximum au 31/12/25 :  2 700€ 
- Des secours urgents et exceptionnels
- Des cadeaux aux malades hospitalisés
- Des secours exceptionnels au profit des réservistes 
opérationnels blessés en mission (250 €)

« Ne pas jeter sur la voie publique »

La Fondation Maison de la Gendarmerie, reconnue d’utilité 
publique, a 80 ans en 2024. Pilier de l’action sociale aux 
côtés de la Direction Générale de la Gendarmerie Nationale, 
elle oeuvre auprès de l’ensemble des ressortissants et leurs 
familles (personnels actifs, civils, réservistes et retraités).

Dans ce cadre, elle agit sur 2 axes majeurs :

Au travers de son action sociale aux côtés des plus fragilisés
- L’accompagnement des veuves/veufs et orphelins de la 
gendarmerie nationale. Elle le fait déjà au travers de ses aides 
financières et depuis mars 2023 en copilotant le programme
BLEU PUPILLES, programme national d’accompagnement
des orphelins, quelles que soient les causes de décès du parent 
militaire.

- La réparation, en cas de maladie, de blessure ou de handicap 
par la mise à disposition d’infrastructures équipées et 
modernes afin d’héberger des populations fragilisées dans le 
cadre de stages et la mise en place de son programme AIDONS 
NOS BLESSES et leurs familles.

Au travers de son tourisme social
- La proposition de séjours touristiques de choix dans des lieux 
incomparables à des tarifs privilégiés.

- La proposition de séjours aux vacances scolaires pour les 
enfants de gendarme également à des tarifs privilégiés, voire 
de la gratuité (hors frais de dossiers) pour les orphelins.

L E S  P R O G R A M M E S
D E  L A  F O N D AT I O N  M A I S O N 

D E  L A  G E N D A R M E R I E

Stages et séjours :
Organisés par la DGGN
- Appui financier et logistique pour les
stages de “Reconstruction des blessés
par le Sport”. La Fondation Maison de la
Gendarmerie accueille sur ses sites les
stages “AD Refectio” (Grand-Crohot),
“Esprit de Cordée” (Chamonix) et
“AquaPhénix” (Argelès-sur-Mer).
- Appui financier et logistique pour
les séjours “proches aidants”

Organisés par la Fondation 
Maison de la Gendarmerie
- Stages en faveur des personnels en 
CLM CLDM “Nouvel Elan”.
- Soutien aux familles confrontées au
handicap “Une parenthèse pour les
aidants”.

LES PETITS OURS BLANCS est un 
programme d’accompagnement mis 
en place par la Fondation Maison 
de la Gendarmerie permettant 
d’accompagner les familles dont 
l’enfant est malade ou en situation 
de handicap.
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N O S  A C T I O N S  A U  P R O F I T  D E S 
VE U VE S ,  VE U F S  E T  O R P H E L I N S

- Des aides financières immédiates(1)  : 
Jusqu’à près de 7 000 € par veuve ou veuf et 1 700 € par 
orphelin 
- Des cadeaux événements : 
180 € au moment de Noël et 100 € au 19e anniversaire
- Des séjours offerts(1) dans l’un des sites de vacances de la 
Fondation Maison de la Gendarmerie
- Des séjours gratuits dans les centres de vacances de jeunes 
pour les orphelins âgés de 6 à 12 ans.
- Des allocations études sans condition de ressources
- Du soutien scolaire avec notre partenaire Prof Express(2)

- Des logements étudiants(2)

- Des apprentissages au code de la route, à la conduite 
accompagnée, au permis de conduire et au BAFA (gratuité 
pour les orphelins âgés de 17 ans)

(1) sous conditions
(2) actions cofinancées avec la Caisse Nationale du Gendarme


